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tenue sous la présidence de Monsieur COTTE, assisté(e)

de Monsieur FOUGERES et Monsieur GOUJON, Conseillers

En présence de Madame BRUNEAU, Rapporteure publique

Madame LEJEUNE, Greffière

 11 heures 30

01) DOSSIER N° 2203552 Monsieur Olivier COTTERAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CAPSTAN NORD EUROPE
Défendeur Ministre

Nom des parties
SOCIÉTÉ MAISONS & CITÉS
MINISTERE DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI
Monsieur X SCP GROS-HICTER ET ASSOCIES

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 11/03/2022 par laquelle la ministre du travail a refusé d'autoriser le licenciement d'un salarié protégé

02) DOSSIER N° 2208870 Monsieur Vincent FOUGERESRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DANSET-VERGOTEN Sophie

Défendeur M. le Préfet

Observateur

Nom des parties
Monsieur X
SOCIÉTÉ FARASSE TOITURE B.E
PREFECTURE DU NORD
PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS
DREETS-DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Titre de l'affaire Demande l'annulation d'une décision en date du 25/07/2022 portant refus d’autorisation de travail
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03) DOSSIER N° 2302176 Monsieur Jean-Renaud GOUJONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE
Défendeur M. le Préfet

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU NORD
DREETS-DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision implicite de rejet d’un recours gracieux auprès de la Direction Régionale de l’Economie de l’Emploi et du Travail
                                 et des Solidarités Hauts de France contre la décision en date du 9/09/2022 aux termes de laquelle le requérant s’est vu notifier une sanction administrative
                                 en application de l’article L 8115-1 du code du travail d’un montant de 17 600 €

04) DOSSIER N° 2306574 Monsieur Jean-Renaud GOUJONRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
DREETS-DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS
DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE 
LA SOMME

DIRECTEUR

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision implicite de rejet de la DREETS du 29/05/2023 et de rejet de la DGFIP80 du 23/05/2023 suite à l'opposition émise le
7/11/2022 contre le titre de perception PICA 22 XXXXX
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05) DOSSIER N° 2305763 Monsieur Vincent FOUGERESRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Monsieur X

Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
DREETS-DIRECTION REGIONALE DE L'ECONOMIE, DE L'EMPLOI,
DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITÉS

Titre de l'affaire Demande l'annulation d'une sanction administrative (article L. 8291-2 du code du travail) d'un montant de 700 euros

Arrêté le 05/06/2025
Le président du tribunal


